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                      BULLETIN D’INSCRIPTION 
 

                        FACILES OU DIFFICILES ?  
LES PERSONNALITES DANS LA MEDIATION… 

 
                      PROGRAMMES AVONEGO 2024   
CYCLE 3 PERFECTIONNEMENT : ENTRAINEMENT AUX ROLES  

DE NEGOCIATEUR ET MEDIATEUR  

 
La formation se déroulera à Marseille en présence  

 

Nom :                                                  Prénom :                                Date de naissance :  
 
Profession :                                                          date de début d’exercice professionnel :  
Si vous êtes avocat, votre barreau :                                           N° de SIRET  
 
Adresse                                                           Code postal :                       Ville : 
 
E-mail :                                                          Téléphone fixe :                            Téléphone portable : 

 
Souhaite s’inscrire à la formation de perfectionnement d’HOAPI MEDIATION selon le programme 
joint, à la date suivante  
 

Date de la formation : 6 décembre 2024 (peut être modifiée selon besoin des stagiaires) 

Coût de la formation :    250,00€HT soit 300,00TTC à régler en vue de la séance de formation.  
 
Ce bulletin d’inscription est à retourner renseigner, daté et signé par courriel.  

 
A réception, vous sera envoyée une convention de formation à retourner signée par courriel accompagnée 
d’une facture à régler par virement. 
 

L’organisme est certifié QUALIOPI, le coût peut être pris en charge par le FIFPL, OPCO, FONGECIF, POLE 

EMPLOI dans la limite des fonds disponibles. Il est éligible au crédit d’impôts-formation et déductible des 
frais professionnels. 

 
Le soussigné certifie avoir suivi une formation d’au moins 40 heures référencée par la FFCM telle qu’HOAPI MEDIATION 
les dispense ou reconnue par HOAPI MEDIATION comme équivalente.  

 
 
 
Fait le                               à                                                Signature du stagiaire  
 
Pour toute question concernant votre formation, tel portable ou courriel ci-dessous : 

http://www.hoapi-mediation.fr/
mailto:christian.rousse@hoapi-mediation.fr

